	
	


la règle applicable en matière de conflit d’intérêts en ROUMANIE 
Article 44 de la Loi sur la profession d’avocat ;

« L’avocat ne peut assister ou representer les parties ayant des interets contraires dans la meme cause ou dans des causes connexes et ne peut pas plaider contre la partie l’ayant auparavant consulte sur les aspects litigieux de l’ espèce. 
 En cas de non respect de cette regle, la responsabilite disciplinaire de l’avocat est entrainee. 
à cette règle , Il n’y a pas d’exception
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